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«La capacité juridique est indispensable 
à l’exercice des droits civils, politiques, 
économiques, sociaux et culturels. (…)
L’accompagnement dans l’exercice de 
la capacité juridique doit respecter les 
droits, la volonté et les préférences des 
personnes handicapées et ne devrait  
jamais équivaloir à une prise de décisions 
substitutive.»
ObservatiOn n°1 du cOmité des drOits des persOnnes handicapées sur l’article 12 (2014) 



les sociétés démocratiques reposent sur le principe d’une égale capacité civile et politique de tous les 
citoyens à décider et à agir pour eux-mêmes. 
Dans de nombreuses situations de vulnérabilité, cet idéal d’égale autonomie est fragilisé, ce qui peut 
conduire des proches ou des professionnels à intervenir pour la personne, parfois à sa place. le droit prévoit 
traditionnellement que cette intervention doit se faire au meilleur intérêt de la personne, ce qui a constitué 
un paradigme de régulation du soin et de l’accompagnement. avec la Convention relative aux droits des 
personnes handicapées (CDPH/CRPD), ce paradigme change. 

l’article 12, qui traite de la capacité juridique, propose un changement de regard et de règles juridiques sur 
les personnes en situation de vulnérabilité. Il fait des « choix de la personne », plus que de « ses intérêts » ou 
de « ses besoins » le fondement juridique des décisions ou actions (soins, travail, vie affective, gestion des 
biens, déplacements, alimentation, hygiène, participation à la vie sociale…).  Il préconise de généraliser 
les systèmes de « prise de décision assistée », en évitant ainsi de décider à la place d’autrui et d’user de la 
contrainte à leur encontre. 

Cet article et l’observation générale dont il a fait l’objet par le comité des droits de la convention, ont suscité 
de vifs débats dans les milieux académiques et militants internationaux, ne sont pas encore très connus en 
france. afin de contribuer à ces débats dans le cadre français, le Collectif Contrast, composé de chercheurs 
en sciences humaines et sociales, lance une démarche collaborative avec les personnes intéressées. 

l’objectif est d’alimenter une réflexion collective sur les répercussions de l’article 12 de la Convention,  
 du point de vue de son importance symbolique et surtout des enjeux et difficultés de sa mise en application.

trois axes structurent cette démarche. le premier consiste à identifier les dilemmes et difficultés rencontrées 
par les protagonistes des relations de soins et d’accompagnement. le second interroge les outils d’appréciation 
des situations impliquant des personnes en contexte de vulnérabilité, et notamment ceux qui entendent 
qualifier la capacité juridique des personnes concrètement en situation de handicap. le troisième s’intéresse 
aux enjeux posés en terme d’action publique. 

 la conférence internationale des 28, 29 et 30 octobre 2015 à Paris, constitue la première étape de cette 
réflexion collective, qui mobilise des chercheurs académiques (sociologues, juristes, philosophes), des 
usagers et représentants d’usagers, des professionnels de terrains, et des membres de la société civile. 
elle vise à recueillir l’expérience de chercheurs internationaux, à partager les attentes de différentes 
institutions concernées par la mise en œuvre de la convention et des personnes concrètement en situation 
de vulnérabilité, et à problématiser les difficultés rencontrées sur le terrain, ou au niveau des politiques 
publiques. 

Cette conférence s’adresse aux différents publics intéressés par la réception de la Convention : usagers de 
services sociaux ou médico-sociaux, gestionnaires d’établissements, médecins psychiatres, gériatres, ou de 
médecine générale, infirmiers, aides-soignants, travailleurs sociaux, mandataires judiciaires à la protection 
des majeurs, tuteurs ou curateurs familiaux, magistrats, avocats, chercheurs, citoyens interpellés…

la démarche est soutenue à la fois par des instances officielles de suivi de la convention et par un comité de 
pilotage regroupant organismes institutionnels et référents scientifiques qui en oriente la gouvernance et 
en assure la diffusion.

aRgumentaIRe et PRésentatIon



13h30 : accueil et café

14h- 14h40 : alloCutIons D’ouVeRtuRe
ana PelaeZ naRVaeZ, membre du Comité des Droits de la Convention des nations unies relatives aux 
droits des personnes handicapées, espagne; martine CaRRIllon-CouVReuR, Présidente du Conseil 

national Consultatif des Personnes Handicapées, Députée de la nièvre ; Patrick goHet, Défenseur des 
droits, adjoint en charge de la lutte contre les discriminations et la promotion de l‘égalité

14h40 : IntRoDuCtIon aux enJeux soCIaux et JuRIDIques De la RéCePtIon De l’aRtICle 12
Benoit eYRauD, sociologue (lyon 2, CmW),  anne saRIs, Professeure de droit (uqam)

15h00-17h00 : gaRantIR la CaPaCIté JuRIDIque : RetouRs suR une mIse à l’agenDa 
->gabor gomBos (ex-usager, et ancien membre du comité des droits) (sous réserve) :

 la nécessité d’un changement de regards sur les capacités civile et politique  
des personnes en situation de vulnérabilité

->amita DHanDa, (université de droit de nalsar, Inde) : 
l’article 12, un nouveau paradigme juridique pour garantir les capacités à agir et à décider

->Paul aPPelBaum, Professeur de psychiatrie, usa, (université de Columbia) : 
apprécier les capacités à consentir et à décider : genèse et pertinence d’outils d’évaluation spécialisés

Conférences modérées par Jean-Philippe CoBBaut, Philosophe (Centre d’éthique médicale,ICl), 
et discutées par anne saRIs, Professeure de droit (uqam), 
et fabrice gZIl, Philosophe (fondation mederic alzheimer)

17h30-18h30 : table-ronde 
l’aRtICle 12, un touRnant PouR les RelatIons De soIn et D’aCComPagnement :

états Des lIeux et attentes De PRofessIonnels et usageRs

18h30 : cocktail

  meRCReDI 28 oCtoBRe 2015 



9h00-10h00 :
les CaPaCItés CIVIle et PolItIque : un oBJet à saIsIR PaR la soCIété CIVIle

Jean-Paul DeleVoYe, Président du Conseil economique social et environnemental : 
les enjeux de la réception de la convention par la société civile

Présentation et discussion : anne CaRon-DeglIse, magistrate, Cour d’appel de Versailles, 
et eymeric guIlleRmou, avocat, Président de l’association des traumatisés crâniens

10h30-12h30 : 
la CaPaCIté JuRIDIque, un DRoIt fonDamental ?

->marie gaIlle, Directrice de recherches en philosophie (sHeRe, CnRs) :  
Quelles capacités en situation de vulnérabilité ? 
la difficile imbrication du droit et de la morale

->Ingrid maRIa, maître de conférences en droit privé 
(université Pierre mendès france - grenoble II) : 

Jouir ou/et exercer ses droits en contexte de vulnérabilité : 
les concepts civilistes revisités à la lumière de la convention

->Pierre-Yves BauDot, sociologue (CesDIP, CnRs) : 
ce que l’action publique fait aux droits fondamentaux : le cas du handicap

modération : Jean-françois RaVauD, sociologue (CeRmes-3) (sous réserve), 
georges sZmuCKleR, psychiatre (King’s College, london) 

Discussion avec la salle

14h00-17h30 : ateliers

  JeuDI 29 oCtoBRe 2015  



9h00-12h30 : ateliers

14h00 : table-ronde :  usageRs, famIlles, InstItutIons

15h00 : restitution des ateliers 

16h30 : table-ronde  le suIVI De la mIse en œuVRe De la ConVentIon en fRanCe  
avec des interventions du Défenseur des Droits, du Comité national Consultatif des Droits de 

l’Homme (CnCDH), du Conseil français pour les personnes Handicapées (CfHe), 
et du Comité Interministériel du Handicap (CIH) (sous réserve)

17h15 : ConClusIons et ouVeRtuRes VeRs la DémaRCHe CollaBoRatIVe
Jean-Philippe CoBBaut, Philosophe (Centre d’éthique médicale, ICl), 

livia VelPRY, sociologue (Paris 8, CeRmes 3)

 VenDReDI 30 oCtoBRe 2015 

 lIste Des atelIeRs 

 atEliErS du prEmiEr axE (a) : 
Dilemmes et pratiques des professionnels du soin 
et de l’accompagnement

a1 : accompagner la prise de décision : un métier ?
a2 : le recours à la contrainte, l’intervention « sur » autrui  
et les risques de maltraitance
a3 : Pratiques innovantes de l’accompagnement (atelier 
bilingue) 
a4 : capacité juridique et participation
a5 : laisser le choix : la part de la confiance, la part du risque

 atEliErS du SEcond axE (b) : 
apprécier les capacités : spécialisations, outils, périmètres

b1 : faire et défaire les capacités : entre savoirs profanes et 
expertise spécialisée
b2 : consentir à la contrainte en psychiatrie et en gériatrie : 
regards croisés
b3 : Partager l’appréciation ou partager la décision : la place 
de l’autoévaluation dans la décision partagée 

b4 : Décision personnelle ou contrainte institutionnelle : le 
rôle de l’évaluation dans les parcours de prise en charge 
b5 : evaluations sociaux-médico-pyycho-juridiques…
quels enjeux épistémologiques autour de l’appréciation des 
capacités dans leur environnement ? 

 atEliErS du troiSièmE axE (c) : 
Le tournant juridique de l’intervention sur autrui : un enjeu 
de politique publique 

C1 : L’accès aux droits et la régulation des plaintes
C2 : Le kit d’accès aux droits 
C3 : L’application des droits fondamentaux : la place du juge, 
et celle de l’administration
C4 : Les réformes des droits des (in)capacités : perspectives 
nationales et internationales
C5 : Perspective socio-historique autour de la diffusion des 
droits fondamentaux

+ d’infos :  https://contrastcollectif.wordpress.com



 InfoRmatIons PRatIques 

-> adresse
InalCo  (auDItoRIum Du Pôle Des langues et CIVIlIsatIons)
65, Rue Des gRanDs moulIns
75013 PaRIs

-> accès : 
métRo  ligne 14, station bibliothèque françois mitterrand 

ReR C, station bibliothèque françois mitterrand 

Bus  ligne 83 : arrêt olympiades, 
ligne 89 : arrêt bibliothèque françois mitterrand 
lignes 27, 62, 64, 132, n31 : arrêt Patay-tolbiac 

tRamWaY ligne t3a : arrêt avenue de france

Pour tout renseignement : 
conferencecapacite@gmail.com
-
anne toPPanI : 01 76 53 36 15



  l’équipe d’organisation remercie Céline lefebvre, Régine mattei, assistantes à l’eHesP, ainsi que Jeudimidi pour l’élaboration de ce document.

MeMbres du coMité de pilotage
suivi scientifiQue :

olivier Doron, philosophe (sPHeRe), fabrice gzil, philosophe (fma), nicolas Henckes, sociologue (CeRmes3), Hervé Hudebine,  
politologue (laBeRs), Catherine le gales, économiste (CeRmes3), Richard gaillard, sociologue (univ. angers), françoise leborgne-
uguen, sociologue (uBo), alice le goff, philosophe (CeRlIs), Ingrid maria, juriste (CRJ), marie mercat-Bruns, juriste (lIse), gilles 
Raoul-Cormeil, juriste (université de Caen), Jean-françois Ravaud, sociologue  (CeRmes3), Bertrand Ravon, sociologue (CmW), 
muriel Rebourg, juriste (uBo), Pierre Vidal-naquet, sociologue (CeRPe-CmW), Benoît Verdon, psychologue clinicien (Paris 5) (sous 
réserve), florence Weber, sociologue (ens-CmH).

suivi institutionnel :

Pierre Bouttier (association nationale des Délégués et Personnels des services mandataires à la Protection juridique des majeurs-
anDP), agnès Brousse (union nationale des associations familiales-unaf), aude Caria (Psycom – CHs ste anne), anne Caron- 
Deglise (magistrate, cour d’appel de Versailles), alice Casagrande (fédération des etablissements Hospitaliers et d’aide à la  
Personne Privés non lucratifs – feHaP), Hadeel Chamson (fédération nationale des associations tutélaires – fnat), gilles  
Devers (avocat), olivier Drunat (assistance Publique-Hôpitaux de Paris – aP-HP), Philippe guerard, Bernard meile, Claude ethuin, 
Claude Deutsch (advocacy-france), alain Koskas (fédération Internationale des associations de Personnes Âgées – fIaPa), Julien  
Kounowski (Direction régionale de la jeunesse des sports et de la cohésion sociale – DRJsCs nord-Pas de Calais), Clémence lacour 
(fédération nationale avenir et qualité de Vie des Personnes agées – fnaqPa), Christian laval (Rédacteur en chef de Rhizome, 
médecins du monde), Karine lefeuvre (ecole des Hautes etudes en santé Publique – eHesP), Philippe miet (Conseil français des  
Personnes Handicapées pour les questions européennes – CfHe), ana marques (ePs Ville-evrard), Christian muller (association 
nationale des Commissions médicales d’etablissement – anCme), thierry najman (Praticien Hospitalier, CHs moisselles, Collectif 
des 39), emilie Pecqueur (association nationale des Juges d’Instance – anJI), sylvie Perdriolle (ecole nationale de la magistrature – 
enm), mireille Prestini (Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie – Cnsa), séverine Ragon (union nationale des associations  
de Parents d’enfants Inadaptés – unaPeI), laurence Rambour (fédération des associations de Protection de l’enfant – CnaPe),  
Patricia scherer et marie gauthier (fédération nationale des associations gestionnaires au service des personnes handicapées et 
fragiles – fegaPeI), aurélie tinland (equipe mouvement et action pour le rétablisseent social, aP-Hm), stéphanie Wooley (Réseau 
européen des (ex)usagers et survivants de la psychiatrie-enusP).

le thème de la Conférence rejoint les objectifs et les préoccupations du Comité de suivi de l’application de la CIDPH que préside le Défenseur des 
droits et qui se compose de la CnCDH, du CnCPH, du CfHe et du CIH.»


